
Didacticiel
SCI : Comment renseigner sa déclaration d’occupation ?

Etape 1 : Rendez-vous sur le site www.impots.gouv.fr/professionnel et connectez-vous à votre 
espace professionnel.

Etape 2 : Vous serez redirigé vers la page ci-dessous et vous devrez renseigner le numéro SIREN de 
la SCI concernée : 

Si, dans «Démarches», vous n’avez pas accès à «Mes biens immobiliers», cliquez sur «Messagerie» 
puis «ADHÉRER». 



Etape 3 : Vous accédez à la page indiquant les services auxquels vous souhaitez souscrire, cochez « 
Gérer mes biens immobiliers ».



Etape 4 : Un récapitulatif de vos coordonnées sera 
présenté, veuillez les vérifier et cochez la dernière case 
mentionnant les conditions générales.
Cliquez alors sur «Confirmer et valider la demande 
d’adhésion ».

Renseignez ensuite votre adresse électronique et cliquer sur «Valider»



Votre demande d’adhésion a bien été prise en compte. 
Vous recevrez automatiquement un mail dans lequel il vous faudra cliquer sur le lien dans un délai 
de 72h si vous avez opté pour le service « Messagerie », auquel cas, vous recevrez un courrier sous 
2 semaines.
Dès réception de ce courrier, vous aurez alors 60 jours pour activer les services à l’aide du code 
d’activation reçu par courrier.


